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A titre liminaire, il est rappelé qu’Angers Loire Métropole a engagé une déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité (DPMEC) du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) en vue de 

créer un terrain d’accueil des gens du voyage à Beaucouzé. Cette procédure étant soumise à évaluation 

environnementale, elle a fait l’objet d’une concertation préalable dont le présent document vise à 

dresser un bilan.  

 

Le projet se situerait aux abords du centre commercial de l’Atoll. Deux sites étant pressentis, la 

concertation préalable a pour objectif de mettre en débat ces deux possibilités, afin de déterminer 

laquelle est la plus pertinente pour ce projet.  

 

 

I. Le volet quantitatif 

 

A. Registres mis à la disposition du public 

 

Un dossier de concertation comprenant la délibération de prescription et un recueil d’observations 

ont été mis à disposition au siège d’Angers Loire Métropole et en mairie de Beaucouzé. 

 

Le dossier a été alimenté au fur et à mesure de l’avancement des études. Les pièces ont été mises à 

jour et complétées progressivement sur le site Internet d’Angers Loire Métropole. 

 

Le registre a été tenu à disposition du public jusqu’à la clôture de la concertation. 

 

B. Observations écrites adressées par courriers ou par mails 

 

L’INRAE a adressé un courrier à la mairie de Beaucouzé, daté du 28 février 2023, faisant valoir sa nette 

préférence pour l’un des 2 terrains mis en débat (option A). 
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C. Réunions publiques et permanences 

 

Une réunion publique s’est tenue à Beaucouzé le 17 janvier 2023, à 18h, à la Maison de la Culture et 

des Loisirs, Salle Brialy, rue du Grand Pin. 

 

Cette réunion a été annoncée lors de la cérémonie des vœux du 6 janvier 2023, par le journal 

municipal, par les panneaux lumineux d’information face à la mairie et les sites Internet d’Angers Loire 

Métropole et de la commune de Beaucouzé. 

 

Le support de la réunion publique a été mis à disposition du public sur la page Internet d’Angers Loire 

Métropole dédiée aux évolutions du PLUi (Evolutions : AngersLoireMetropole.fr).  

 

Deux permanences ont eu lieu les 9 mars de 10h à 12h et 14 mars de 16h à 18h. Une personne s’est 

présentée, représentant l’INRAE et a complété par oral les informations mentionnées dans le courrier 

adressé à la commune. 

 

Ces permanences ont été annoncées sur les sites internet d’ALM et de la commune de Beaucouzé ainsi 

que sur les canaux de communication habituels de Beaucouzé.    

 

 
Exemple du site Internet d’ALM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.angersloiremetropole.fr/un-territoire-en-mouvement/plan-local-d-urbanisme-intercommunal/evolutions/index.html
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D. Les parutions dans la presse 

 

 
Article du Courrier de l’Ouest en date du 19/01/2023 portant sur la réunion publique du TAGV 

(Terrain d’accueil des gens du voyage) du 17/01/2023 
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E. La concertation sur Internet 

 

 

Site de la mairie de Beaucouzé concernant la réunion publique de la DPMEC du PLUi (TAGV) 

 

II. Le volet qualitatif et la prise en compte de la concertation dans le projet 

 

A. Emplacement du projet et volet agricole 

 

Deux parcelles (A et B) pourraient accueillir le terrain d’accueil des gens du voyage. Les 2 agriculteurs 

exploitant chacun l’une des 2 parcelles sont ouverts au projet, et y voient une amélioration par rapport 

au stationnement diffus régulièrement constaté dans ce secteur. 

L’agriculteur exploitant la parcelle A y cultive du fourrage de qualité moyenne. 

L’agriculteur exploitant la parcelle B soulève des problèmes d’accès à ses autres parcelles cultivées 

autour, mentionne les problèmes d’épandage de fumier et précise que c’est le seul traitement qu’il 

pratique sur les parcelles alentour, car elles sont de qualité agronomique supérieure, et exploitées en 

agriculture biologique. 

 

Les deux agriculteurs mentionnent cependant une troisième parcelle qui leur semblerait encore plus 

adaptée, en entrée de ville. 

 

Réponse : actuellement, la proposition d’emplacement en entrée de ville n’est pas envisageable pour 

les élus communaux. Ce terrain est dans le périmètre étudié par le CAUE (Conseil d’architecture, 

d’urbanisme et d’environnement) pour un réaménagement de l’entrée de ville.  

 

Un habitant a proposé l’idée d’aménager également la zone qui est actuellement occupée 

illégalement, du côté nord de l’avenue Gustave Eiffel. 

 

Réponse : cette idée pourrait être une solution à l’occupation illégale de ce terrain, mais son 

aménagement nécessiterait de trouver une solution d’ancrage pour le groupe familial qui l’occupe 

actuellement.  

 

L’INRAE a mentionné, dans son courrier, et lors de la permanence du 14 mars, la problématique de la 

pollution constatée aux environs du bassin qui alimente ses vergers expérimentaux, liée au 

stationnement diffus des gens du voyage, qui déversent vraisemblablement des huiles et autres 
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déchets dans un fossé à proximité de ce bassin. L’ensemble des sites de l’INRAE est labellisé ISO 14001 ; 

cette pollution actuellement constatée pourrait remettre en cause le label pour le site d’Angers, ce qui 

ferait tomber la labellisation de toute l’institution. La crainte de contaminations du bassin amène 

l’INRAE à préférer que le futur TAGV s’implante au plus loin de ce bassin, soit sur le terrain A. 

 

B. Fonctionnement et coût 

 

Les habitants présents lors de la réunion publique se sont interrogés sur le fonctionnement du site 

(inscription, capacité d’accueil, durée de stationnement). 

 

Réponse : 16 emplacements seront mis en place afin d’avoir un terrain assez grand pour ne pas risquer 

d’être privatisé par un seul groupe familial. Une convention d’occupation sera signée entre l’occupant 

et ALM, avec un prix à l’emplacement. La durée de stationnement est normalement de 3 mois, mais 

peut se prolonger à 10 mois (au motif par exemple de la scolarisation des enfants). L’eau et l’électricité 

sont acquittées en fonction des consommations, par un système de prépaiement. 

 

Des remarques ont été faites sur le coût d’investissement et d’entretien des équipements. 

 

Réponse : l’investissement s’élève à environ 1,5 million €. L’État aide à hauteur de 10 600 € par place, 

le reste est pris en charge par ALM, autorité compétente en matière d’accueil des gens du voyage. Le 

budget de fonctionnement est alimenté par deux sources de financement : une participation des 

usagers (à hauteur d’environ 110 000 €) et des aides de l’État (230 000 €). Les utilisateurs eux-mêmes 

ont la responsabilité de l’entretien courant et un système de caution est mis en place.  

 

C. Écoles 

 

La question du déplacement entre l’aire d’accueil et l’école a été posée, compte tenu de la distance. 

 

Réponse : actuellement, de nombreuses familles occupent déjà ce secteur de façon illicite et le lien avec 

les écoles se fait bien (100% de scolarisation dans le primaire). La scolarisation au collège est plus 

compliquée. La commune de Beaucouzé tient à ce que les enfants soient le plus possible scolarisés. 

La question des déplacements sera étudiée plus finement dans le dossier définitif mais les sites sont 

desservis par des transports en commun à une distance acceptable. 

 

D. Nuisances 

 

Lors de la réunion publique, certains habitants s’inquiètent de l’apport de nuisances possibles par ce 

projet de terrain d’accueil telles que des nuisances sonores, des dégradations ou encore des dépôts 

de déchets liés à des activités professionnelles sur site. 

 

Réponse : concernant les nuisances sonores, ce ne sont que le fruit d’une minorité d’individus faisant 

partie des gens du voyage. Concernant les dépôts de déchets suite à l’activité sur site, il est impossible 

d’exercer une activité professionnelle sur un TAGV, qui est un site d’habitat. Aucun espace professionnel 

ne sera donc aménagé. Un travail de sensibilisation sur la production des déchets auprès des gens du 

voyage est déjà mis en place aujourd’hui, et les dépôts sauvages sont nettement moins fréquents sur 

les TAGV officiels qu’en marge des stationnements diffus. 

 

Les sites sont en revanche soumis à des nuisances sonores importantes pour leurs futurs usagers 

(circulation routière). Une étude acoustique a été menée, les résultats font partie des paramètres pris 

en compte pour déterminer l’implantation du site final de projet. 


